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ART. UNIQUE N° 4

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 janvier 2025 

ADOPTION ET À LA MISE EN ŒUVRE D’EXIGENCES À L’IMPORTATION POUR LE 
RESPECT DE NORMES DE PRODUCTION ÉQUIVALENTES AUX NORMES DE 

PRODUCTION ESSENTIELLES, EN MATIÈRE DE SANTÉ, D’ENVIRONNEMENT, DE 
BIODIVERSITÉ ET DE BIEN-ÊTRE ANIMAL APPLICABLES DANS L’UNION 

EUROPÉENNE - (N° 627) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 4

présenté par
M. Potier, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, 

Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
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Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« Vu l’adoption de la déclaration du Gouvernement le 26 novembre 2024 en vertu de l’article 50-1 
de la Constitution, rappelant l’opposition de la France en l’état à l’accord d’association entre 
l’Union européenne et le Mercosur et la nécessité d’instaurer des mesures miroirs, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler l’opposition quasi-unanime de l’Assemblée nationale à l’accord 
entre l’Union européenne et le Mercosur.
À l’issue des déclarations de la ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et de la 
ministre du Commerce extérieur, l’Assemblée nationale s’est prononcée favorablement par 485 
voix pour et 69 contre.


